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POINT 62 DE L'ORDRE DU JOUR 

Projet de budg,t pour l'exercice 1963 (A/5121, A/5179, 
A/5205, A/5207, A/5243, A/5263, A/5267, A/C.5/919, 
A/C.5/925, A/C.5/926, A/C.5/928, A/C.5/930, A/C.5/ 
931, A/C.5/935, A/C.5/L.726, A/C.5/L.730 [suite] 

Discussion generale (suite) 

1. M, CAIMERON MEASKETH (Cambodge) prllsente 
ses condolllances ~ la dlllllgation indonllsienne pour la 
mort de son reprllsentant permanent, M. Wirjopranoto. 

2. La delegation cambodgienne felicite le Secretaire 
general de la clarte et de la precision du projet de 
budget pour 1963 (A/5205) et rendhommageauComite 
consultatif pour les questions administratives et bud
getaires pour la presentation de son rapport (A/5207). 

3. Une grande partie des depenses inscrites au 
budget ordinaire de l'ONU sont imputables ~ !'augmen
tation du nombre des Etats Membres et ~!'expansion 
des activites de l'ONU, mais l'accroissement du 
montant du budget pour 19~3, trmt en tllmoignant de la 
prosperite de !'Organisation, pose de difficiles pro
bl~mes aux petits pays qui sont desireuxdefaire hon
neur ~ leurs engagements, mais dont les ressources 
sont limitlles et qui ne peuvent faire de nouveaux sa
crifices qu' aux depens de leurs realisations nationales 
ou en augmentant les imp6ts. Le Cambodge, pour sa 
part, ne pourrait que tr~s difficilement accepter de 
nouvelles charges financi~res, si elles concernaient 
des projets qui ne sont pas pour lui d'une utilitll ge
nllrale. Malgre ses propres difficultes, le Gouverne
ment royal du Cambodge souscrira des obligations de 
l'ONU pour 5 000 dollars, et il esp~re que tous les 
Etats Membres feront un effort dans le m@me sens. 

4. Quant ~ la politique d'accroissement contr6le du 
personnel, la delllgation cambodgienne pense qu'il ne 
faudrait y recourir qu'apr~s avoir d'abordepuisetou
tes les autres solutions; elle approuve enti~rement la 
recommandation du Comite consultatif a. cet egard 
(ibid., par. 123). 

5. La multiplication du nombre des commissions et 
des comitlls et des reunions des organes de l'ONU est 
l'une des causes de !'augmentation des dllpenses, et 
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c'est pourquoi il faut que les gouveinements s'as
treignent ~ plus de moderation dans ce do maine. 

6, La delllgation cambodgienne ne peut s'emp€!cher 
de noter avec inquilltude le montant eleve du budget 
additionnel de 1962 (A/5223) et du projet de budget 
pour 1963. Aussi insiste-t-elle sur la necessite d'ap
pliquer strictement !'article 13.1 du r~glement fi
nancier de l'ONU et !'article 154 du r~glement inte
rieur de 1' Assembllle gllnerale. 

7. M. AHMED (Soudan) rend hommage ~ la haute 
competence du Comite consultatif dont les travaux 
facilitent considerablement la t~che de la Cinqui~me 
Commission, et note avec satisfaction les nouvelles 
ameliorations apportees ~ !'ordonnance du budget. 11 
souligne que, pour 1963, le total des budgets de l'ONU 
et des institutions specialisees atteindra au moins 
190 millions de dollars, que la poursuite des ope
rations relatives au maintien de la paix au Congo et 
au Moyen-orient coatera quelque 140 millions de 
dollars, et que les sommes destinees aux program
mes finances a. l'aide de fonds extra-budglltaires 
atteindront environ 174 millions de dollars, de sorte 
que le coat des activitlls de l'ONU et des institutions 
spllcialisees depassera 500 millions de dollars. Si le 
financement de ces dllpenses est une lourde charge 
pour les pays riches et pour les grandes puissances, 
il represente pour les petites nations un veritable sa
crifice. Chaque Etat Membre contribue au budget de 
!'Organisation en fonction, grosso modo, de sa eapa
cite de paiement, mais il est ind~niable que les petits 
Etats sont amenes a. se priver proportionnellement 
beaucoup plus que les grandes nations pour verser 
leurs contributions, si faibles soient-elles. Certes, 
les petits pays rec:;oivent finalement beaucoup plus 
qu'ils ne donnent, mais c•est Ill. le prix que la com
munaute des nations doit payer pour preserver la 
stabilite et la paix internationales. La division actuelle 
du monde en pays riches et pays pauvres est bien plus 
reelle, bien plus grave et en fin de compte bien plus 
redoutable, comme 1' a souligne le Secretaire general, 
que la division du monde sur le plan ideologique (A/ 
5201/ Add.1, p. 3). 

8. Le passage d'une politique de stabilisation :~ une 
politique d' accroissement contr6le du personnel serait 
parfaitement justifie et conforme aux buts et a. !'es
prit de la Decennie des Nations Unies pour le dllvelop
pement. Le budget ne constitue pas une serie de pro
positions que le Secretaire general imposerait a. 
l'Assemblee generale: il ne fait que traduire en chif
fres la volonte de la majorite des Etats Membres. Les 
delegations qui approuvent des programmes de travail 
dans d'autres commissions ou comites seraient mal 
venues, lorsqu'elles si~gent a. la Cinquitlme Commis
sion, de refuser a. !'Organisation les moyens d'exe
cuter ces programmes. Le Comite consultatif ne 
s'est d'ailleurs pas declare hostile ll.lapolitiqued'ac
croissement contr6le; il a simplement fait des re
serves et demande que 1' on prenne certaines mesures 
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et que l'on fasse certaines ()tudes avant d'adopter 
d€lfinitivement une telle politique. Le Comit€! consul
tatif et le Secr€ltaire g€ln€lral reconnaissent, l'un et 
l'autre, qu'il n'est pas question d'accroftre les effec
tifs tant que le personnel actuel n'aura pas (lt(l pleine
ment utilis€l. Toutefois, contrairement au Secr€ltaire 
g{m(lral (A/5205, par. 12), le Comit€l consultatif n'est 
nullement convaincu que le personnel actuel soit dans 
l'impossibilit€l absolue d'absorber le surcroft de tra
vail r€lsultant de d(lcisions nouvelles (A/5207, par. 38). 
Ainsi, le Secr€ltaire g€ln€lral et le Comit€l consultatif 
ne sont pas en d€lsaccord sur le principe, mais sur 
la date il laquelle il conviendrait d'adopter une poli
tique d'accroissement contra!(), Etant donn() !'ex
pansion marqu(le des activit€ls dans le domaine €lco
nomique et social et !'augmentation sensible du nom
bre des r€lunions et conf€lrences, uncertain accrois
sement du personnel paraft pleinement justifi€l il la 
d€ll€lgation soudanaise. Quant il savoir si l'accrois
sement de 5 p. 100 demand() par leSecr€ltaire g€ln€lral 
est absolument n€lcessaire, il est encore possible 
d'en discuter. 

9. Vu la crise financil:lre actuelle et les difficult(ls 
que l'ONU €lprouve 11 s'acquitter, avec ses ressources 
limit(les, des titches multiples qu'on lui confie, il est 
clair que l'ONU et ses principaux organes doivent 
s' imposer une discipline stricte et mettre au point 
un systl:lme de priorit€ls rigoureux. La d€ll€lgation 
soudanaise approuve pleinement les recommandations 
faites par le Comit€l consultatif il cet €lgard et elle 
invite instamment le Conseil ooonomique et social, 
en particulier, 11 faire soigneusement le d€lpart entre 
les programmes qui sont urgents et ceux qui le sont 
moins. Ce n'est qu'en proc€ldant il une revision et il 
une rationalisation syst€lmatique de tous ses travaux 
que !'Organisation pourra poursuivre celles de ses 
activit€ls qui ont une importance vitale. 

10. M. KOLBASSINE (R€lpublique socialiste sovi€J
tique de Bi(llorussie) doolare que sa d€ll€lgation, comme 
bien d'autres, s'inquil:lte de !'augmentation continue 
du budget, qui a plus que quadrupl(l en 16 ans, alors 
que le nombre des Etats Membres a seulement doubl€l. 
On ne peut certes pas voir dans cette tendance alar
mante la preuve d'une amelioration dufonctionnement 
de !'Organisation. En fait, l'ONU est utilis(le pour des 
motifs peu avouables. Au Congo, par exemple, les 
neo-colonialistes s'en servent pour continuer il ex
ploiter les ressources naturelles considerables du 
pays. D'autres d€Jpenses injustifi{)es sont inscrites au 
chapitre 18 du projet de budget (Missions speciales) 
et au chapitre 19 (Service mobile de l'ONU), bien que, 
!'experience l'a montr{), un bon nombre de missions 
sp€Jciales aient cess() d'avoir une utilite quelconque 
et ne servent plus qu'il envenimer l'atmosphl:lre inter
nationale. En d€Jpit des objections des pays socialistes, 
la Commission a approuv(l l'ouverture de cr€Jdits pour 
la Commission des Nations Unies pour !'unification 
et le rell:lvement de la Coree, qui n'est qu'un instru
ment de la politique des Etats-Unis d'Am€Jrique. 
L'int€Jret veritable du peuple cor€Jen exigerait que les 
troupes d'occupation quittent la Cor€Je du Sud et lais
sent le peuple coreen travailler 11 son unification. 
Malgre !'opposition des pays socialistes aussi, la 
Commission a approuve l'ouverture d'un cr€ldit pour 
le repr€lsentant de !'Organisation des Nations Unies 
pour la question de Hongrie. C ette initiative ne sert 
pas !'interet du peuple hongrois qui, tourne vers 
l'avenir, travaille !\. l'€ldification d'un r€lgime socia
liste, mais l'int€Jret de ceux qui ne pensent qu'il 
prolonger la guerre froide. 

11. Dans !'ensemble, les propositions concretes et 
raisonnables des pays socialistes ne trouvent aucun 
echo. Pourtant, il n'est pas encore trop tard pour 
ameliorer le projet de budget et faire, de la dix
septil:lme session, la session de la stabilisation bud
getaire. 

12. La pratique qui consiste il inscrire des demandes 
de cr€Jdits pour !'assistance technique au projet de 
budget ordinaire est anormale et contraire aux int€J
rets des pays peu developpes. Si le programme ordi
naire d'assistance technique etait financ(l par des 
contributions volontaires en monnaie nationale, les 
pays benHiciaires pourraient obtenir !'assistance de 
leur choix. De plus, le budget ordinaire ne devrait 
couvrir que les depenses administratives normales. 

13. Plus de la moiti€l des crMits demand€ls pour 
1963 sont inscrits au chapitre 3 (Traitements et sa
laires) et au chapitre 4 (D€lpenses communes de per
sonnel), c'est-1\.-<iire qu'ils servent il financer l'appa
reil administratif du Secr€ltariat, ofl les deux tiers 
des pastes sont occup€Js par des ressortissants des 
puissances occidentales. L' augmentation consid€,rable 
des d€Jpenses de personnel est due en partie 11 la 
hausse du coat de la vie!\. New York et en parti.e aux 
augmentations d' effectifs demand€les par le Secr!~taire 
gen€Jral. Pour justifier les nouveaux pastes, le Secr€J
tariat invoque la D€lcennie des Nations Unies pour le 
developpement. Toutefois, ce n'est pas en augmentant 
les effectifs qu'on atteindra les objectifs de la D€Jcen
nie, mais plutOt en consacrant les fonds disponibles 
11 des realisations concretes, il des activit€Js directe
ment productives. C' est pourquoi la delegation bi€l
lorussienne n'approuve pas le principe de l'accrois
sement contr6l€J; au contraire, elle estime que le 
moment est venu de fixer un plafond aux d€Jpenses 
pour mettre un frein au gaspillage et aux d€lpenses 
improductives. Les pays socialistes ne voient pas 
pourquoi ils continueraient 11 financer des d€lpenses 
qui sont le r€lsultat de d€lcisions unilaterales du bloc 
occidental. 

14. Si !'Organisation a €lt(l entrafn(le il des d€lpenses 
excessives, c'est parce que le Conseil de s€lcurit€l a 
trop souvent (lt(l tenu il 1' ()cart. Pour financer ces 
d€lpenses, !'Organisation a dfi finalement €lmettre des 
obligations, alors que rien dans la Charte ne l'y 
autorise. C ette d(lcision ill€lgale ne peut que contribuer 
11 accroftre !'influence des puissances colonialistes et 
militaristes sur !'Organisation: la R€lpubliquef€ld€lrale 
d'Allemagne n'a-t-elle pas dejil achet(l pour 10 mil
lions de dollars d'obligations, bien qu'elle ne soi.t pas 
Membre de !'Organisation? 

15. L'une des causes principales de la crise finan
ci~re est l'Op€lration des Nations Unies au Congo. En 
deux ans, l'ONU n'a pas r€lussi il r€lsoudre le pro
bl~me de la s€lcession du Katanga, 11 la grande satis
faction des monopoles capitalistes qui y trouvent leur 
int€Jret. 11 appartient avant tout au peuple congolais 
de r€lgler lui-meme le probll:lme, et la R€lpublique 
socialiste sovi€ltique de Bi€llorussie ne peut approuver 
l'ing€Jrence des puissances occidentales dans les 
affaires du Congo. 

16. De nombreuses d{)legations ont soulign€l que le 
bar~me des quotes-parts employ() pour calculer les 
contributions des Etats Membres n'€ltait pas €lquitable. 
Sous !'influence des puissances occidentales, le Co
mit() des contributions cherche il imposer une charge 
excessive aux pays socialistes. La contribution de 
l'Union sovi€ltique est pass€le de 6,62 p. 100 en 1946 
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tl. 14,97 p. 100. En revanche, les Etats-Unis ne paient 
que 80 p.100decequ'ilsversaienten 1946, et d'autres 
pays membres de l'OTAN versent ~galement des con
tributions r~duites. Les Etats-Unis sont particuli~re
ment avantag~s. puisque, de l'aveu de M. Adlai E. 
Stevenson lui-m@me, leur quote-part devrait @tre de 
45 p. 100, et puisqu'ils versent leur contribution dans 
leur monnaie nationale. 11 y a done une contradiction 
entre le principe de la capacit~ contributive et la r~
solution en vertu de laquelle la quote-part d'aucun 
pays ne peut d~passer 30 p. 100. En outre, le Comit~ 
des contributions n'a pas suffisamment tenu compte 
de deux des trois crit~res qu'il doit appliquer en cal
culant la quote-part de chaque Etat Membre, tl. savoir 
les cons~quences de la d~sorganisation provoqu~e par 
la guerre et les difficult~s que certains Etats ~prouvent 
a. se procurer des devises. Or, dans le cas des pays 
socialistes, ces deux facteurs ont une importance tr~s 
grande. En effet, les pays socialistes ont d' autant plus 
de difficult~ tl. se procurer des dollars que les Etats
Unis font leur possible pour rMuire au minimum les 
oohanges commerciaux du bloc oriental avec le reste 
du monde. D'autre part, la seconde guerre mondiale 
a profond~ment affaibli les pays socialistes. Par 
exemple, la R~publique socialiste soviHique de Bi~lo
russie a perdu 20 p. 100 de sa population et a da d~
penser des sommes {lnormes pour r~parer les dam
mages caus~s par la guerre, tant en versant des pen
sions et des indemnitee qu'en finangant des program
mes de logement. 
17. On a beaucoup parl~, au cours des d~bats de la 
Commission, du danger consid~rable que les diffi
cult~s financi~res actuelles font courir tl. !'Organisa
tion. M. Kolbassine vient de montrer queUes sont les 
causes de cette situation. ·L'ONU est menac~e non 
seulement dans ses moyens d'action, mais encore 
dans son efficacit~, ~tant donne que, au m~pris de la 
Charte, les pays membres d'alliances militaires du 
bloc occidental continuent tl. dominer !'Organisation. 
Celle-ci ne peut done @tre un instrument efficace. 
C' est toute sa structure qu' il faut r~organiser en 
dormant une representation egale aux trois principaux 
groupes de pays qui existent actuellement dans le 
monde. C'est alors et alors seulement que l'ONU 
pourra surmonter les difficultes qu' elle rencontre 
actuellement. 

18. M. BENDER (Etats-Unis d'Am{lrique), qui a dejtl. 
repondu tl. des arguments de ce genre tl. la 929~me 
seance, n' entend pas refuter point par point la diatribe 
du repr~sentant de la R~publique socialiste sovietique 
de BiMorussie, et il d~plore que certaines delegations 
s'obstinent tl. faire tl. la Cinqui~me Commission des 
declarations qui non seulement ont un caract~re po
litique, mais encore sont d~pourvues de tout fonde
ment. 
19. Le repr{lsentant de la R~publique socialiste so
vi~tique de Bi~lorussie sait fort bien qu'il a tort 
lorsqu'il cherche tl. cr~er !'impression qu'il existe 
une conspiration tl. l'ONU pour rMuire la contribution 
des Etats-Unis tl. 30 1). 100 et augmenter celles des 
autres Etats. Le paragraphe 1 du dispositif de la 
r{lsolution 1137 (XII) de l'Assemblee generale - qui 
est ainsi congu: "En principe, la contribution maximum 
d'un Etat Membre aux jepenses ordinaires de !'Orga
nisation des Nations Unies ne doit pas depasser 30 p. 
100 du total" - a ~te adopte tl. la suite d'un vote par 
appel nominal et il suffit de consulter les r~sultats 
de ce vote pour voir que l'Albanie, la Bulgarie et la 
Republique socialiste sovietique de BiMorussie, pour 
ne citer que ces pays, ont approuve ce paragraphe. 

20. M. NUTI (Italie) rappelle que le montant du 
budget de 1962 etait en augmentation de 3 p. 100 par 
rapport tl. celui de l'exercice pr~c~dent et que celui 
de 1963 sera tl. son tour de 6 p. 100 plus elev~ que 
celui de 1962. Pendant les cinq derniers exercices, 
le budget a augment~ de 50 p. 100; c'est pourquoi la 
d~l~gation italienne estime que la Commission doit 
examiner attentivement la nouvelle majoration qui 
lui est proposee. Celle-ci est due en grande partie tl. 
!'expansion des activites {lconomiques et sociales 
de !'Organisation. C es activites sont necessaires, mais 
il n'en est pas moins indispensable de proceder tl. un 
contrale sev~re dans ce domaine comme dans les 
autres et d' ~tablir un syst~me de priorit~s. notam
ment en ce qui concerne les nombreux programmes 
adoptes par le Conseil ooonomique et social. La dele
gation italienne appuie done les recommandations 
faites tl. ce sujet par le Comite consultatif (A/5207, 
par. 47, et A/5243, par. 8 et 9). 

21. Un autre facteur important de !'augmentation du 
budget est constitue par les d~penses de personnel 
et les frais generaux. La delegation italienne esp~re 
que, dans ce domaine aussi, la plus stricte economie 
sera observee, notamment en ce qui concerne la 
cr~ation de nouveaux comites et commissions, qui 
ne se justifie peut-@tre pas pleinement dans tous les 
cas. Comme le Comite consultatif, M. Nuti estime 
qu'il faut utiliser autant que possible le personnel 
existant et ne cr~er de nouveaux postes qu' en dernier 
res sort. 

22. Le Comit~ consultatif a exprim~ son inqui~tude 
devant 1' accroissement du nombre des reunions, tant au 
Sii:lge qu'tl. Geni:lve (A/5207, par. 22 tl. 27). Une poli
tique d'austerite dans ce domaine pourrait permettre 
de r~aliser des ooonomies considerables et contribuer 
tl. freiner !'augmentation constante du budget. De 
m@me, la delegation italienne partage !'opinion du 
Comite consultatif (ibid., par. 29) sur les depenses 
d' information et est favorable tl.la fixation d'un plafond 
de 6 millions de dollars pour 1963. 

23. Une politique d' aust~rite visant tl. une stabilisation 
budg~taire, du moins momentan~e. est rendued'autant 
plus necessaire que certains Etats Membres refusent 
de faire face tl. leurs obligations financii:lres et que 
beaucoup d' autres sont des pays en voie de developpe
ment qui ne peuvent contribuer au budget de !'Orga
nisation sans de lourds sacrifices. 

24. Pour que l'ONU reste en mesure d'assurer la 
paix et la s~curite internationales et d'aider les pays 
qui ont besoin d'assistance, il est indispensable que 
tous les Etats Membres honorent leurs obligations. 
La delegation italienne se reserve de revenir sur ce 
point, mais elle tient tl. dire son inquietude devant une 
situation qui menace !'existence m@me de !'Organi
sation. L'Assembl{le generale, l'un des organes poli
tiques de !'Organisation, a d~cide de financer deux 
projets pour le maintien de la paix, et la Cour inter
nationale de Justice, organe apolitique, a juge que 
l'Assemblee generale avait, ce faisant, correctement 
interpr~t~ la C harte et agi conform~ment aux pouvoirs 
que lui reconnaissait la Charte (voir A/5161). C'est 
pourquoi tous les Etats Membres ont le devoir de 
s'acquitter de leurs obligations tl. cet ~gard. L'ltalie, 
pour sa part, non contente de payer entii:lrement ses 
contributions, a achet~ des obligations de l'ONU pour 
un montant d'environ 9 millions de dollars. 

25. M. Nuti rend hommage aux efforts deployes par 
le Secretaire gen~ral pour rMuire autant que possible 
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les dt!lpenses prt!lvues pour 1963 et le ft!llicite de la 
prflsentation simplifit!le du projet de budget. 11 ft!llicite 
t!lgalement le Comitt!l consultatif du travail qu'il a 
accompli. 

Examen en premiere lecture (A/C.5/L.726) [suite] 

CHAPITRE 3. - TRAITEMENTS ET SALAIRES (A/ 
5121, A/5179, A/5205, A/5207, A/5243, A/C.5/ 
919, A/C.5/931, A/C.5/L. 730) [suite] 

26. Le PRESIDENT invite laC ommission a. reprendre 
1' examen des demandes de crMits du chapitre 3 pour 
l'action de l'ONU dans le domaine de !'information. 
Le Secrt!ltaire gt!lnt!lral demande pour le Service de 
!'information l'ouverture d'un crMit de6 198 840dol
lars (A/5205, annexe III aux prt!lvisions de dt':lpenses), 
tandis que le Comite consultatif pour les questions 
administratives et budgetaires recommande de fixer 
un plafond de 6 millions de dollars (A/5207, par. 29). 
La d€llegation de l'Union sovit!ltique, pour sa part, a 
propose que les credits ouverts pour le Servive de 
!'information soient rMuits avec fixation d'un plafond 
de 5 millions de dollars environ. 

27. M. SOKIRKINE (Union des Rllpubliques socialistes 
sovilltiques), tout en estimant qu'un plafond de 5 mil
lions de dollars ne nuirait en rien a. 1' efficacitll des 
travaux du Service de !'information et permettrait 
peut-~tre m~me de mieux organiser ce service, n'in
sistera pas pour que sa proposition soit mise aux 
voix, parce que les membres de la Commission n'ont 
pas llte assez nombreux a. l'accueillir favorablement. 

28. M. TURNER (Contr6leur) rllpond aux questions 
que des dt!llllgations lui ont poslles a.la 929~me sllance. 

29. 11 tient a. assurerlerepresentantduRoyaume-Uni 
que le Secretariat a deja. songt!l a. utiliser le syst~me 
electronique de comptabilite que l'on envisage d'ins
taller au Sii!'lge pour le traitement electronique des 
donnees relatives aux statistiques du commerce. La 
possibilite de combiner ces deux series de travaux 
fait actuellement l'objet d'etudes, dont les resultats 
seront communiques au fur et a. mesure au Comitll 
consultatif et exposes vraisemblablement dans le 
projet de budget pour l'exercice 1964. 

30. 11 est certain qu't~e augmentation un peu plus 
forte des effectifs du Service financier n'aurait pas 
llte superflue; nllanmoins, le Contr8leur se dllclare 
persuadll que ce service pourra, en faisant un gros 
effort, s'acquitter efficacement de toutes ses respon
sabilitt!ls en 1963. 

31. En ce qui concerne le Service organisation et 
methodes, la question qui se pose n'est pas une ques
tion d'argent: ce qui est difficile, c'est detrouver des 
personnes qui aient l'expllrience et la complltence 
voulues. Au cours des derniers mois, ce service a 
bflneficill du concours d'un ressortissant du Royaume
Uni et d'un ressortissant de l'Union sovilltique, tous 
deux hautement complltents. Mais illui faudra vrai
semblablement recruter sous peu d'autres spllcia
listes encore dans d'autres pays. 

32. Pour ce qui est des consequences financii!'lres 
de la suggestion du reprflsentant du Royaume-Uni, 
qui a proposll d'arrondir a. 1 970 eta. 2 300 respecti
vement le nombre des postes demandfls pour la catll
gorie des administrateurs et pour celle des agents 
des services gflnllraux, les deux rllductions envisagt!les 
permettraient de rt!laliser a. 1' article premier (Postes 
permanents) du chapitre 3 une economie de 31 000 
dollars, et au chapitre 4 (Dllpenses communes de 

personnel) une economie de 20 000 dollars, soit une 
economie totale de 51 000 dollars sur les 53 millions 
de dollars demandt!ls pour le chapitre 3 et le chapitre 4. 

33. Rappelant avec quel souci des dlltails le Secrt!l
taire gllnllral s'est efforcll de prllsenter et de jus
tifier cette annt!le toutes ses demandes de crMits et 
soulignant que le Comitll consultatif a lui-m~me 
examinll de tr~s pr~s les moindres propositions du 
Secrlltaire gllnllral et a formult!l sur chacune d' elles 
des recommandations extr~mement dlltailllles, M. 
Turner se permet de mettre la Commission en garde 
contre la tentation d'accepter une procMure budgll
taire qui paraft contestable. Toute proposition tendant 
a. rMuire des crMits demandlls par le Secrlltaire ge
neral doit ~tre motivlle par des raisons precises et 
non s' inspirer du simple dt!lsir d' arrondir des chiffres. 

34. Rt!lpondant ensuite aux questions posees par le 
reprllsentant de la Colombie, M. Turner rappell.e que 
le Comitll consultatif prllsentera prochainement un 
rapport sur la question du bari!'lme des traitements des 
agents des services gllneraux en poste a. New York. 
Le traitement des agents des services gllnllraux n'est 
pas calculll uniquement d'apr~s le coil.t de la vie, 
mais aussi en fonction des conditions d' emploi les 
plus favorables en vigueur dans la localitll. Chaque 
annlle, on proci!'lde a. une lltude comparlle des traite
ments des agents des services gllnllraux et des em
ployfls occupant des fonctions similaires en dehors 
de !'Organisation et, si une augmentation semble 
nflcessaire, c'est au Secrfltaire gllnllral qu'il revient 
d'en arr~ter le montant et les modalitfls. Le traite
ment des administrateurs est fixe de manii!'lre diffll
rente: pour qu'ils benflficient de niveaux de vie flqui
valents dans les diffflrents bureaux, le Secr6taire. 
general ajuste l'indemnite de poste en fonction du 
cou.t de la vie au lieu d'affectation par rapport a. 
Geni!'lve. Les deux systi!'lmes sont done enti~rement 
indflpendants l'un de l'autre. Le personnel a du reste 
fait savoir au Secrfltaire g€ln€lral que les agents des 
services gent!lraux etaient profondflment de<;us par 
l'annonce d'une augmentation uniforme de 240 dollars 
et qu'ils auraient prt!lfere une augmentation g€ln€lrale 
de 5 p. 100 pour toutes les classes. Mais ce dernier 
systi!'lme se serait traduit par une augmentation plus 
importante au sommet qu'a. la base, et l'fltude entre
prise par le Secrfltaire g€ln€lral a montrfl qu'H t!ltait 
nflcessaire de relever davantage les traitements des 
agents des classes G-1 et G-2 que ceux des agents 
des classes supflrieures. 

35. M. SOKIRKINE (Union des Rflpubliques socialistes 
sovifltiques) rappelle que, dans son rapport principal 
a. la quatorzii!'lme session de 1' Assemblfle gflni~rale, 
le Comite consultatif avait indique le rapport existant 
entre le nombre des secrfltaires et stflnodaetylo
graphes et celui des administrateurs a. New York eta. 
Geni!'lve. On comptait alors "280 stflnodactylos pour 
858 administrateurs, ce qui [n'avait] rien de tri!'ls 
alarmant!J". M. Sokirkine aimerait sa voir quel est 
actuellement ce rapport. 

36. M. HODGES (Royaume-Uni) :cemercie le Con
tr6leur des explications qu'il a donnfles et qui ont 
permis d't':ltablir avec precision que l'effectif pour 
1963 serait de 1 974 postes d'administrateur et 
2 301 postes d'agent des services gt!lneraux. M. Hodges 
sait que l't!lconomie realisfle en reduisant a. 1 !nO et 
2 300 respectivement le nombre des postea serait 
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relativement peu importante, mais il avait propos~ 
cette reduction pour des raisons plus g~n~rales et il 
ne trouve pas que ce serait Hl une "proc~dure budg~
taire contestable". Toutefois, l§tant donn~ la r~ponse 
du ContNHeur, M. Hodges retire sa proposition. 

37. M. ARBOLEDA (Colombie) remercie le Con
trllleur d'avoir r~pondu a. sa question et regrette que 
le Sous-8ecr~taire a. !'information n'ait pas, quanta. 
lui, r~pondu a. une autre question qu'il avait pr~c~
demment pos~e sur le nombre des journalistes pro-

Litho in U.N. 

fessionnels employ~s au Service de l 'information. 
M. Arboleda constate avec satisfaction que le Secr~
taire g~n~ral ~tudie attentivement les observations 
des repr~sentants du personnel et esptlre qu' il en 
tiendra le plus grand compte. 11 faudrait ~viter que, 
pour r~aliser de petites ~conomies, on prenne des 
d~cisions qui auraient un effet n~faste sur le moral 
du personnel et pourraient ainsi causer, par la suite, 
des pertes beaucoup plus importantes. 

La s~ance est lev~e a. 12 h 40. 
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